
* OMA : Ordures Ménagères et Assimilées (emballages ménagers, journaux/magazines, verre et ordures ménagères résiduelles) 

EXTRAIT DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ELIMINATION DES DECHETS 

Année 2018 
 

I. ORGANISATION DU SERVICE : 
 

 Périmètre desservi : 
Le territoire du SIRTOM est composé de 44 communes 
avec quatre villes centrales (Courville-sur-Eure, La 
Loupe, Senonches et La Ferté Vidame). (Nombre 
d’habitants desservis : 29 732 (Chiffres Base INSEE 
2016)). 

 
 Déchèteries : 

Quatre déchèteries gérées par le SIRTOM sont en 
service (sur les communes de Courville-sur-Eure, 
Senonches, Lamblore et Saint Eliph) et desservent 
l’ensemble des communes du SIRTOM. 
 

 Evolution du service en 2018 
Mise en place du service sur le secteur « ex orée du 
perche » 
 

 Collectes séparées : 
Les Emballages Ménagers sont collectés en porte à 
porte en camion bi-compartimenté une fois par 
semaine en même temps que les ordures ménagères 
résiduelles, 
 

La collecte du papier (sur 85 éco-points) et du verre (sur 
106 éco-points) est réalisée en apport volontaire. 
 

Aucune collecte des encombrants en porte à porte n’est 
organisée par le SIRTOM.  
 

 Principaux investissements :  
composteurs (300), nouveau véhicule du SIRTOM, mise 
aux normes des garde-corps sur la déchèterie de 
Lamblore, mise en place de bavettes sur les déchèteries 
de Courville-sur-Eure, Senonches et Saint Eliph.  

 
II. INDICATEURS TECHNIQUE 

 

Quantité de déchets collectés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités de traitement 
 
 

La Valorisation énergétique (incinération) : concerne les ordures 
ménagères. Depuis le 06 mai 2014, une partie des encombrants est 
triée pour être incinérée. En 2018, ce tri a permis de détourner de 
l’enfouissement 13.36 t d’encombrant. 
 

Le recyclage : concerne Les emballages ménagers, Le verre, Les 
journaux/magazines, les cartons et les métaux 
 

La réutilisation concerne les gravats 
 

L’Enfouissement concerne les encombrants non incinérables 
(enfouis avec récupération des bio-gaz). 
 

La Valorisation Matière concerne Le bois (valorisé en combustible ou 
contre-plaqué), Les végétaux (transformés en compost), Les textiles 
(réutilisés ou valorisés en isolant). 
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Embal lages  ménagers 1 067         15% 36          

verre 1 053         9% 35          

journaux/magazines 414            1% 14          

ordures  ménagères  rés iduel les 6 134         10% 206        

Total OMA* 8 667         10% 291        

déchèterie 9 961   7% 335        

TOTAL DECHET 19 628       14% 660        
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** DMA : Déchets Ménagers et Assimilés : ensemble des déchets collectés par le SIRTOM 

OMR : 50,28 €
médiane : 46 €

(39 € / 55 €)

RSOM : 7,95€ - médiane : 4 €
(1,37 € / 10,65 €)

Verre : 1,06€ - médiane : 0,93 €
(0,52 € / 1,5 €)

Déchèterie : 30,53 €
médiane : 23 €

(19€ / 27€)
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Comparatif des coûts aidés en € HT (coût aidés = dépenses - recettes)

Ensemble des Flux : 89,83 €
médiane : 77 €

(66 € / 88 €)

III. INDICATEURS FINANCIER 

 

Montant annuel global des dépenses du service et 

modalités de financement 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

IV. INDICATEURS PREVENTION 

 

Le SIRTOM est engagé depuis 2013 dans une démarche de réduction des déchets. Son objectif est de réduire les 
déchets générés sur tout le territoire.  

 

Exemple d’action : Opération compostage domestique 
 

L’opération de promotion du compostage domestique a été lancée en 2010 sur 7 communes. L’opération est étendue 
progressivement à de nouvelles communes afin de couvrir l’ensemble du syndicat.  
Fin 2018, 31 communes étaient concernées par l’opération compostage représentant 81% des foyers du SIRTOM.  
24% des foyers du SIRTOM sont équipés d’un composteur (3 600 composteurs distribués). 

 

 Atteinte des objectifs 

 
 
 
 

 
 
 
Les objectifs de réduction sont atteints depuis 2015, mais les actions entreprises dans le cadre du programme de 
prévention doivent être maintenues suite à l’augmentation des quantités collectées en déchèteries.  

 
 

  
2015 2016 2017 

Objectif 
2017 

2018 
Objectif 

2021 

Total OMA* (kg/hab/an) 307 294 289 313 291  

Total DMA** (Kg/hab/an) 634 647 631 659 627 615 

Montant €/hab

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 2 917 620,10 €   98 € 

Soutiens des eco-organismes 352 257,64 €      

Aides de l'ademe (programme prévention) 47 630,00 €         

Vente de matériaux 216 324,60 €      

Redevance et apports déchèteries 137 984,39 €      

Total 3 671 816,73 €   
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Recettes 
 

Ces dépenses sont majoritairement financées par les 
recettes suivantes : 

 

Dépenses 
  

Le montant annuel global des dépenses est de 3 624 161 € 
pour l’année 2018 réparties selon les grandes catégories 
suivantes : 

 

Coût du Service 
 

Depuis 2013, le SIRTOM a mis en place une 
comptabilité analytique respectant la méthodologie 
Comptacoût afin de permettre un comparatif des 
coûts du SIRTOM par rapport à un référentiel 
national.  

 

Légende : Valeur de couleurs : donnée du  SIRTOM  
  valeurs en italique : médiane du milieu rural   

Valeurs entre parenthèse : 1er et 3ème quartile 

 

Le rapport annuel complet est consultable sur le site internet du SIRTOM : sirtom-courville.fr 


